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ADDENDA 
Demande de publication d’un addenda dans le SÉAO pour un avis d’appel d’offres (AO). 
Veuillez remplir ce formulaire et le faire suivre à la personne responsable de la 
publication de votre unité d’affaires/arrondissement de la Ville de Montréal. 

Appel d’offres 

NO SÉAO :  NO AO :  NO Addenda :   

Date et heure d’ouverture des soumissions :    __________________________¸ _______h______ 

Titre de l’AO : 
(contrat) 
 

 

 

 

 

Nom du projet :  
 

Détails supplémentaires : 
(facultatif) 

 

 

 

Identification du demandeur 

Unité d’affaires ou arrondissement                                               

   
Profession  Nom 

   
Date  Signature 

Modification(s)  

Modification(s) à apporter à quel document ? :  

Modification(s) à apporter à quelle section/page ? :  

Modification de la date d’ouverture de l’appel d’offres ? :               OUI                    NON 

-Si oui : nouvelle date d’ouverture                                                     /       nouvelle heure* 
(AAAA-MM-JJ)                                (*ne rien écrire si l’heure ne change pas) 
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ADDENDA À PUBLIER :  

Note 1 :  le présent addenda fait partie des documents contractuels 
Note 2 :  si l’espace alloué au texte de l’addenda n’est pas suffisant, veuillez utiliser un 

document Word additionnel et l’inclure au courriel de demande de publication. 
Note 3 : si nécessaire, inclure un plan de construction en format PDF. 
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